
A l’attention de tous les Commissaires Techniques A-B-C-stagiaires-dragster 

 
Bonjour, 

 
Durant le processus de contrôle qualité interne des réservoirs de carburant certifiés norme FIA FT3-1999, la 

société AERO TEC LABS a constaté que certains des réservoirs de carburant ATL-565 fabriqués n’étaient pas 

conformes à tous les critères définis par la norme FIA FT3-1999. 

 
Par conséquent, la FIA a décidé que pour des raisons de sécurité, l’homologation des réservoirs listés ci-

dessous, quelle que soit la date de fabrication, est retirée avec effet immédiat: 

 
Ces réservoirs ne pouvant plus être considérés comme respectant la norme FIA FT3-1999, leur utilisation est 

interdite dans tous les cas où ce respect de la norme mentionnée ci-dessus est obligatoire. 

 
Les concurrents possédant un réservoir de carburant fabriqué par AERO TEC LABS et ayant un numéro de 

série figurant dans la liste ci-dessus doivent contacter AERO TEC LABS (atl@atlinc.com ou 800-526-5330) 

afin de faire échanger leur réservoir. Veuillez noter qu’une liste complète et à jour des réservoirs de 

carburant de compétition homologués selon la norme FIA FT3-1999 est consultable à tout moment sur le 

site de la FIA : www.fia.com/sport/homologation (liste technique n°1 ci-jointe, où la liste des numéros de 

réservoir dont l’homologation est retirée figure en dernière page). 
 
Nous vous prions de bien vouloir prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que cette 

décision est respectée dans votre sphère de compétence. 

 
Cordialement, 

 


